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Article 5, alinéa 2, lettre c, lettre d (nouvelle) 

Conseil de gestion : a. Nomination et composition 
1Le Conseil de gestion est nommé par le Conseil d'État au début de chaque législature. 
2Le Conseil de gestion est composé de neuf membres représentant : 

a) l’État (deux personnes) ; 

b) les communes (une personne) ; 

c) les employeurs institutionnels (une personne) ; 

d) les autres employeurs (cinq personnes). 

 

NB : amendement identique à celui de la commission, mis à part le nombre de membres. 
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Auteur ou premier signataire : prénom, nom (obligatoire) :  

Matthieu Aubert 
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Béatrice Haeny Sandra Menoud  
 
 


